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application de la résolution 678 (1990) ont sus-
pendu les opérations militaires offensives,

Ayent a esprit la nécessité d'ètre assuré des
intentions pacifiques de l'Iraq, ainsi que
l'objectif, énoncé dans lo résolution 678 0990),
du rétablissement de la poix et de lo sécurité
internationales dans la région,

Seuliegent qu'il importe que l'iraq prenne les
mesures voulues pour assurer la cessation défi-
nitive des hostilités,

Affirmant l'engagement de tous les Etots Mem-
bras en faveur de l'indépendance, de la souve-
raineté et de l'intégrité territoriale de l'Iraq et
du Kowens, et notant que les Etats Membres
coopérant avec le Kowelt en application du
paragraphe 2 de la résolution 678 (1990) ont
déclaré leur intention de mettre fin à leur pré-
sence militaire en Iraq dès que le permettra la
réalisation des objectifs fixés dans cette réso-
lution,

Agissent en vertu du Chapitre VII de la Charte,

. Affirme que les douze résolutions susmen-
tionnées demeurent toutes pleinement Oppîi-
cables;

2. Exige que l'Iraq mette en application son
acceptation des douze résolutions considérées
et, en particulier :
a) Qu'il revienne immédiatement sur les mesu-
res qu'il a prises en vue d'annexer le Kowe;
b) Qu'il accepte en principe d'ètre responsable,
selon le droit international, de toute perte, de
tout dommage ou de tout préjudice subis,
s'agissant du Koweit et des Etats tiers ainsi que
de leurs ressortissants et sociétés, du fait de
l'invasion et de l'occupation illégales du Koweit
par l'Iraq;
c) Qu'il libère immédiatement, sous les auspices
du Comité international de la Croix-Rouge, des
sociétés de la Croix-Rouge ou des sociétés du
Croissant-Rouge, tous les ressortissants du
Kowet et de pays tiers qu'il détient, et qu'il
rende les dépouilles mortelles de ceux qui,
parmi ces derniers, sont décédés;
c0 Qu'il commence immédiatement à rendre
tous les biens koweitiens qu'il a saisis et fasse
en sorte que ce processus se termine dans les
meilleurs délais;

3. Exige en etre que l'Iraq :
e) Mette fin aux actes d'hostilité ou de provo-
cotion dirigés par ses forces contre tous les
Etats Membres, y compris les attaques de missi-
les et les vols d'oppareils militaires;
b) Désigne les commandants militaires qui ren-
contreront leurs homologues des forces kowei-
tiennes et de celles des Etats Membres qui coo-
pèrent avec le Kowet un application de la
résolution 678 P990), en vue de mettre au
point dans les meilleurs délais les aspects mili-
taires de la cessation des hostilités;
c) Fosse immédiatement donner accès à tous les
prisonniers de guerre et les fosse libérer sous
les auspices du Comité international de la
Croix-Rouge, et rende les dépouilles mortelles
de tous membres décédés des forces kowetien-
nes et de celles des Etats Membres qui coopè-
rent avec le Kowe# en application de la résolu-
tion 678 0990);
d) Fournisse tous les éléments d'information et
l'assistance nécessaires pour identifier les
mines, pièges et autres explosifs, ainsi que tous
matériels et armes chimiques et biologiques ira-
quiens se trouvant au Kowel, dans les régions
de l'Iraq où sont temporairement déployées les
forces des Etats Membres qui coopèrent avec le
Kowen en application de lo résolution 678
0990), et dans les eaux adjacentes;

4. Considere que les dispositions du parogro-
phe 2 de la résolution 678 0990) continueront
de s'appliquer durant la période requise pour
l'application par l'Iraq des paragraphes 2 et 3
ci-dessus;

5. Se fgite que le Kowel et les Etats Membres
qui coopèrent avec lui en application de la
résolution 678 0990) aient décidé de donner
accès aux prisonniers de guerre iraquiens et de
commencer immédiatement à les libérer, sous
les auspices du Comité international de la
Croix-Rouge, comme l'exigent les dispositions
de lo troisième Convention de Genève de
1949;

6. Demande à tous les Etats Membres, ainsi qu'à
l'Organisation des Nations Unies, aux institu-
tions spécialisées et aux autres organismes inter-
nationaux du système des Nations Unies de
prendre toutes les mesures voulues pour coopé-
rer avec le Gouvernement et avec le peuple
koweitiens à la reconstruction de leur pays;


